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AUTORISATION PERMANENTE I}E PRELEVEMENT SUR PENSION

I | à remplir par l'adhérent

Mr/ Mme (1) Section de :

N"sNcF tl rT.l
Autorise la F.G.R.C.F. à prélever, à l'échéance du 1"'fevrier de chaque année, l,e,fngntant de la
cotisation annuelle sur sa pension à compter de l'année 20 . . individuelle l-l Q)

couple t-l
Cette autorisation peut être supprimée sur simple demande du titulaire de la pension adressée à la
FGRCF avant lc 1"' octobre de chaque amrée.

A le 20.. signature:

No de l'adhérent :

Transmis à la FGRCF

PARTIE§ I et 2 à transmettre à la FGRCF

31.àconserverparlafectiol , , ,. , _

Mr/Mme(l) N'SNCF n tI [TTT]-] tl
a demandé le prélèvement de la co{lgqtion FGRC[SgT la pension à partir de l'annéç 20 . .

3 I à conserYer

individuelle n couplen (2i

Demande transmise à la FGRCF le

(1)
(2)

rayer la mention inutile.
cocher la case correspondante.

à remettre à l'adhérent

_ le prélèvement de la cotisation FGRCF sur la pension à l'échéance

Mr/ Mme (l)

ce béquet encarté dans la carte d'adhérent, peut tenir
compte de vignette.

Cette autorisation peut être supprimée auprès de Ia
FGRCF 59 btd Magenta 75010 PARIS

Version du 14-nov,-23
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No de section

ù la section


